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Maison des syndicats 
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51 000 REIMS 

 
Reims, le 30 mai 2013 

 
A Madame la Directrice Académique  

des services de l’Education Nationale de la Marne 
 

Madame la Directrice Académique, 

Nos trois organisations syndicales sont inquiètes de la situation des écoles de la commune 

de Saint Brice Courcelles quant à la mise en place de la semaine de 4 jours et demi à la 

rentrée prochaine. 

Un consensus n’a pas été trouvé entre le Maire et l’équipe enseignante sur le projet de 

fonctionnement des écoles. Nous savons pourtant que les enseignants portent un projet 

ambitieux dans l’intérêt des élèves. C’est une équipe qui travaille depuis longtemps en 

interaction avec les différents partenaires du temps de l’enfant, et qui s’investit grandement.  

Nous avons d’ailleurs noté que les conseils de maîtres des deux écoles se sont réunis 

régulièrement pour reformuler une proposition d’organisation de l’école prenant en compte 

les exigences du Maire. Ceci traduit leur volonté d’aller vers une solution consensuelle. 

Nous apportons notre soutien aux équipes enseignantes, réaffirmant que les principes 

règlementaires doivent être respectés en particulier sur l’organisation des APC, qui est de la 

seule compétence de l’Education Nationale. 

Vous trouverez en annexe le courrier que nous avons adressé à Monsieur le Maire de Saint 

Brice Courcelles.  

Nous vous demandons, Madame la Directrice Académique, d’être attentive à l’expression 

des conseils des maîtres. Vous avez d’ores et déjà émis un avis défavorable sur les trois 

propositions d’organisation de l’école émanant du maire. Nos collègues sont en attente de 

votre validation finale et espèrent que vous continuerez à les soutenir.  

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à cette situation et vous adressons 

Madame la Directrice Académique, l’expression de nos cordiales salutations. 

 

Irène DEJARDIN   Aline GEERAERTS   Pierre CONRARDY 
SNUIPP-FSU   SE-UNSA    SGEN CFDT 
 
Pour l’intersyndicale,   


